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ies, ce service, lorsqu'il assurera le service du trafic sur d'autres fréquences,
to ou accomplira d'autres fonctions essentielles relatives à la Radio; il ne pourra

ien le faire que si en pratique il lui est impossible d'assurer l'écoute par quelque:a- autre moyen, tels que: casque à deux branchements ou haut-parleur. Si cette
omI veille à l'écoute est impossible dans la pratique, l'auto-alarme, s'il y en a un
the à bord, devra être mis en service. Les dispositions du présent paragraphe

ne dispensent pas le navire de se conformer aux dispositions du Règlement
des Radiocommunictions relatives " aux périodes de silence."

the (e) A bord de tous les navires munis d'un auto-alarme, cet auto-alarme
)ne devra, lorsque le navire est à la mer, être mis en service à tous les moments où

il ne sera pas effectué de veille en vertu du paragraphe (b), (c) ou (d).
se (f) Les périodes d'écoute prévues par la présente Règle, y compris celles

bly fixees par l'Administration, devront être observées de préférence aux heures
io fixées par le Règlement des Radiocommunications pour la service radio-

télégraphique.
Règle 8

Service d'Écoute-Radiotéléphonie
ce Tout navire muni d'une installation radiotéléphonique, conformément à

ed la Règle 4, doit, pour des raisons de sécurité, avoir à bord au moins un opé-
rateur qualifié (qui pourra être un membre de l'équipage ne possédant qu'uncertificat de Radiotéléphoniste) et assurer, lorsqu'il est à la mer, un servicebc d'écoute sur la fréquence de détresse radiotéléphonique. dans la bande des
fréquences moyennes, pendant les périodes qui pourront être fixées par
'Administration.

PARTIE C.--CONDITIONS TECHNIQUES REQUISES

Règle 9
Stations de Radiotélégraphie

(a) La station de radiotélégraphie doit être placée de telle manière qu'au-le Cun brouillage nuisible provenant d'un bruit extérieur, d'origine mécanique
ou autre, n'empêche une réception convenable des signaux radiotélégraphiques.

station doit être placée aussi haut que possible sur le navire afin d'assurer
ai l Plus grande sécurité possible.

u, (b) On doit prévoir entre la cabine de radiotélégraphie et la passerelle et
1l i e autre endroit, s'il en existe, d'où l'on dirige le navire, une liaison bilatérale,

ýcace pour appeler et converser, qui doit être indépendante du réseau prin-
C pal du navire.

(c) Une pendule d'un fonctionnement sûr dont le diamètre de cadran ne
Sera pas inférieur à 12.5 cm (ou 5 pouces), munie d'une aiguille centrale battant

e seconde, sera solidement fixée dans la cabine de radiotélégraphie. Sa
Position doit être telle que le cadran entier puisse être observé facilement et
avec précision par l'opérateur, de la position de travail télégraphique et de la

à P>3ition d'essai de l'auto-alarme.
(d) La cabine de radiotélégraphie doit avoir un éclairage de secours d'un

sanictionnement sûr, installé en permanence de façon à fournir un éclairage
dsfaisant des appareils de commande et de contrôle des installations prim-

Pales et de secours ainsi que de la pendule exigée par le paragraphe (c) de
présente Règle.
g_-e)S'il existe*une cabine de radiotélé2ravhie de secours distincte, elle

pendant que le na


